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ARTICLE 3

I. – Substituer aux alinéas 4 et 5 les cinq alinéas suivants :

« 1° Relever d’une entreprise qui a subi, entre le 15 mars et le 15 mai 2020, une perte de chiffre 
d’affaires supérieure à 50 % par rapport à celui réalisé sur la même période en 2019 ;

« 2° Exercer leur activité principale :

« a) soit dans ceux des secteurs relevant du tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration, du sport, de 
la culture, du transport aérien et de l’évènementiel qui ont été particulièrement affectés par les 
conséquences économiques et financières de la propagation de l’épidémie de covid-19 au regard de 
l’importance de la baisse d’activité constatée en raison notamment de leur dépendance à l’accueil 
du public ;

« b) soit dans les secteurs dont l’activité dépend de celle des secteurs mentionnés au a du présent 2°.

« La liste de ces secteurs est définie par décret. »

II. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« VIII. – La perte de recettes résultant pour les collectivités territoriales du présent amendement est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

« IX. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ».
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Selon l’exposé des motifs « Le présent article a pour objet de permettre aux communes et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre d’octroyer une aide fiscale 
exceptionnelle, au titre de 2020, en faveur des entreprises de taille petite ou moyenne de ceux des 
secteurs du tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration, de la culture, du transport aérien, du sport et 
de l’évènementiel qui ont été particulièrement affectés par le ralentissement de l’activité lié à 
l’épidémie de covid-19. Seront ainsi éligibles les entreprises de ces secteurs réalisant moins de 150 
millions d’euros de chiffre d’affaires.

Conformément aux annonces du Président de la République le 13 avril 2020, cette mesure 
autorisera les collectivités territoriales à soutenir la trésorerie de ces entreprises et à accompagner 
leur reprise d’activité, en cohérence avec le plan de soutien de ces professions mis en œuvre par le 
Gouvernement. »

À l’heure où le Gouvernement affiche une volonté de faire davantage confiance aux acteurs locaux, 
par soucis de cohérence, il est important de laisser les collectivités territoriales une marge de 
manœuvre maximale dans le choix des entreprises bénéficiaires.

Tel est l’objectif de cet amendement.


